
 
Lyon, le 2 avril 2025 

M. Doucet : renoncez à toute expulsion 
des familles sans logement : ni à l’ancienne école Gilibert, ni ailleurs ! 

Vous devez réquisitionner les logements vacants ! 
Le Maire de Lyon Grégory Doucet et son adjointe au logement Sophia Popoff ont confirmé le 1er avril 
« entamer la procédure d’expulsion » de l’ancienne école Gilibert (Lyon 2e) où vivent 60 personnes, 
dont 30 enfants. 

Il y a quatre mois et demi 80 personnes, menacées par la Métropole de Lyon et la Préfecture d’être 
expulsées de leur campement de fortune place Carnot, avaient trouvé refuge dans ce bâRment 
municipal avec l’aide de Jamais Sans Toit et d’autres collecRfs. 

Trois semaines plus tard, après le drame de l’incendie de Denuzière, la Mairie de Lyon avait été 
contrainte d’accepter une occupaRon jusqu’à fin mars. Aujourd’hui elle prétend de nouveau 
récupérer le bâRment pour d’autres projet… sans garanRr de relogement à la majorité des familles. 

Pour les expulser, le Maire et son adjointe sont prêts à « concourir à la force publique ». Comme ils 
l’ont fait aux gymnases Dargent (Lyon 8e) le 3 mai 2024, Chanfray (Lyon 2e) le 22 mai ou encore ce 
24 mars de la Maison Ravier (Lyon 7e). 

Le 18 mars, 500 jeunes mineurs étaient eux aussi expulsés de la Gaîté-Lyrique par la Préfecture de 
Paris après qu’Anne Hidalgo, maire « socialiste » de Paris, et sa majorité PS-PC-Écologistes avaient 
engagé une même procédure auprès du tribunal administraRf. 

En paroles, les élus de la majorité Écologistes-PS-PC-LFI de Lyon et de la Métropole criRquent l’État et 
la Préfecture qui - c’est un fait - asphyxient les disposiRfs d’hébergement d’urgence. 

Mais en actes, les mêmes élus relayent la poliRque de Macron-Bayrou en faisant eux-mêmes expulser 
des familles ! Cela parce qu’ils renoncent à recourir au pouvoir que la loi confère au Maire : 
réquisiRonner les logements vacants (28 000 à Lyon selon l’INSEE) ! 

Aux familles de l’école Gilibert s’ajoutent toutes celles qui demeurent à la rue. Ainsi que les dizaines 
d’autres contraintes de dormir dans des squats ou dans des écoles occupées… Écoles que la Mairie 
de Lyon ose comptabiliser dans « ses » disposiRfs d’aide - tout en cessant de financer les nuitées 
d’hôtel aux prochaines vacances ! 

Face à la menace d’une nouvelle expulsion ignominieuse, nous appelons à l’unité du mouvement 
ouvrier et démocra/que pour assurer la protec/on des enfants et leurs familles qui occupent 
l'ancienne école Gilibert et pour exiger du Maire de Lyon et des élus l’annulaRon de toute expulsion. 

Les derniers mois l’ont montré : les jeunes et familles à la rue, les collecRfs, les travailleurs… partagent 
l’urgence à réaliser l’unité pour contraindre les Maires et l’État à réquisiRonner les logements vides. 

Alors que le Maire de Lyon s’apprête à expulser les familles de Gilibert, ne faut-il pas organiser dès 
maintenant la mobilisa/on dans l’unité en direc/on de la Mairie pour exiger qu’il renonce à toute 
expulsion et garan/sse un véritable logement pour tous, par la réquisiRon si nécessaire ? 

Le comité du Rhône du ParR des travailleurs sera parRe prenante de toute iniRaRve, rassemblement 
ou manifestaRon organisés en ce sens. 

 

 

 

 
 
 
 

Communiqué du 13 décembre 2023 
 

Des centaines d’enfants dorment dehors,  
14 000 personnes sans logement dans l’agglomération lyonnaise… ça suffit : 

Un logement digne pour tous, maintenant ! 
Nous entrons dans l’hiver et le nombre et la situation de celles et ceux qui n’ont pas de 
logement sont plus catastrophiques que jamais : 
• Le Samu social 69 dénonce « une situation vraiment inédite (…) : 14 000 personnes sont sans 

domicile dans le Rhône, hors demandeurs d’asile. On retrouve des publics qu’on ne voyait 
pas avant : les personnes âgées et celles en situation de handicap. » (Le Progrès, 16/11) 
« C'est un chiffre qui a doublé en cinq ans » (lyoncapitale.fr, 14/11). 

• Le « collectif Jamais sans toit recense à ce jour sur la Métropole de Lyon au grand minimum 
321 enfants sans abri dont 30 enfants de moins de 3 ans, 12 écoles occupées pour mettre à 
l’abri 54 enfants et leur famille » (communiqué 20/11). 

• Les collectifs Soutiens/Migrants Croix-Rousse et Exilé.es - Soutiens Lyon alertent : « À ce jour, 
près de 250 mineur·es isolé·es étranger·ère·s en recours sont toujours abandonné·es par les 
institutions à Lyon et survivent grâce à la solidarité citoyenne et associative, certains sous 
des tentes, d’autres dans des squats » (communiqué 5/12). 

La rue et la faim : conséquences de la vie chère 
Conséquences du blocage des salaires et de l’explosion des prix qui permet à une minorité de 
capitalistes d’enregistrer des profits records… pendant que des millions de travailleurs et de 
jeunes subissent la faim, le froid et la rue ! 

Qui est responsable ? 
L’État d’abord, à qui la loi confère la mission de garantir le droit au logement pour tous et de 
créer des logements pour les situations d’urgence en nombre suffisant ! 
La Métropole de Lyon ensuite, compétente pour assurer en particulier l’hébergement des 
mineurs et de leur famille. Elle peut alors mobiliser son budget pour agir « dans l'hypothèse où 
l'État n'aurait pas accompli les diligences qui lui reviennent », et même « se retourner contre 
l’État » pour exiger une indemnisation. 

D’un côté, ceux qui exigent un logement pour les enfants « sans toit » font donc face à la 
préfète du Rhône, représentante de l’État qui refuse d’accorder davantage de moyens. C’est 
la même politique réactionnaire que celle qui inspire la « loi immigration ». 
De l’autre, l’association « Jamais sans toit » a aussi rendu compte des réponses des 
représentants de la Métropole qui « n’ira pas au-delà de ses compétences (femmes isolées 

 
Contact : poidemocratique@gmail.com 

26 septembre 2023 

 

 
	
	
Arrachée	par	la	mobilisation	massive	des	travailleurs	en	1945,	la	Sécurité	sociale	est	depuis	des	
décennies	la	cible	de	tous	les	gouvernements	de	toutes	couleurs	politiques.	Tout	est	fait	pour	
réduire	les	dépenses	liées	à	la	santé,	mais	aussi	le	principe	même	de	la	Sécurité	sociale	:	chacun	
cotise	selon	ses	moyens,	chacun	bénéficie	de	soins	selon	ses	besoins.	
	
Le	projet	de	loi	de	financement	de	la	Sécurité	sociale	(PLFSS)	pour	2024	 franchit	un	cran	
dans	la	remise	en	cause	de	la	Sécurité	sociale.	
	
Les	 malades	 vont	 devoir	 débourser	 50	centimes	 supplémentaires	 sur	 chaque	 boîte	 de	
médicaments	(franchise	médicale)	et	1	euro	supplémentaire	pour	chaque	consultation	chez	
le	médecin	généraliste	(participation	forfaitaire).	
Les	médecins	de	ville	devront	diminuer	les	dépenses	:	moins	de	prescriptions,	utilisation	des	
génériques,	baisse	des	arrêts	maladie...	
Au	moment	où	de	nombreux	hôpitaux	et	services	sont	dans	une	situation	catastrophique,	il	
est	prévu	une	augmentation	de	leur	budget	inférieure,	et	de	beaucoup,	à	l’inflation	!	
	
Pendant	 ce	 temps,	 le	 gouvernement	 offre	 75	milliards	 d’euros	 aux	 patrons	 avec	 les	
exonérations	de	cotisations	sociales.	
	
Plus	 que	 jamais,	 l’unité	 des	 organisations	 ouvrières	 doit	 se	 réaliser	 pour	 défendre	 la	
Sécurité	sociale	!	
	

 
 
 

 
 

Prenez	contact	avec	le	POID.	Lisez	La	Tribune	des	travailleurs.	

          
Nom, prénom :   
Adresse :   
Courriel et/ou téléphone :    

 

NE TOUCHEZ PAS À LA SÉCURiTÉ SOCiALE	! 
 

Flashez ce QR Code pour 
retrouver la Tribune des 

travailleurs sur les réseaux 

Non à la franchise médicale et à son doublement ! 
Abrogation de toutes les lois de remise en cause de la Sécurité sociale ! 
Arrêt des exonérations patronales ! 
Retour à la Sécurité sociale de 1945 fondée sur la solidarité ouvrière ! 
 

Comité du Rhône Contact : parti.des.travailleurs69@gmail.com 
Suivez l’actualité locale sur latribunedescanuts.fr 

PARTI DES  
TRAVAILLEURS


